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SOCIETE SOCIETE « COMPAGNIE DE COURTAGE DES MARINS DE
COTE D'IVOIRE » en abrégé « CCM CI »

Abidjan, Treichville, ABIDJAN TREICHVILLE

BLVD VGE IMM. LA BALANCE 1er Etge Prte 5 , Lot 0, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 18 Juil
2023 reçus par Me KOFFI Yassoua Alain, NOTAIRE, et enregistrés au
CEPICI le 28 Juil 2023, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « COMPAGNIE DE COURTAGE DES

MARINS DE COTE D'IVOIRE » en abrégé « CCM CI »

Dénomination :

Le placement et la gestion de personnel
navigant et pétrolier;

• L'expertise maritime et portuaire; Travaux
génie maritime, Inspection et plongée sous-marine;

• L'affrètement et le transport maritime; le
commerce en général; la consignation maritime,
manutention, avitaillement maritime, import-export et
divers.

• Le transit national, international et le courtage
en transit; Le conseil et l'assistance aux clients chargeurs
(importateurs et exportateurs);

• Les formations professionnelles diverses
(maritime, portuaire, commerce international, etc...);

• La sécurité, le gardiennage, les services et
sécurités des navires et des plateformes offshores,
l'escorte, la garde rapprochée, etc. ... Et généralement,
toutes autres activités liées au domaine maritime et
portuaire, aux travaux de génie civil et de construction
d'ouvrages et toutes autres activités annexes et connexes
se rapportant à l'objet social de la société.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Treichville, ABIDJAN TREICHVILLESiège social
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M OUWEHAND HUGO PETER (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-08702 du 04/08/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°57357/GTCA/RC/2023 du 04/08/2023Dépôt au greffe


